
Moyen de transport peu coûteux, le vélo contribue à l’inclusion, 
à l’émancipation et à la lutte contre la précarité. Le programme 
Vélo-Égaux accompagne les personnes rencontrant des difficultés 
financières dans leur apprentissage et dans l’acquisition d’un vélo 
pour faciliter leurs déplacements. Faites connaître le programme 
Vélo-Égaux et aidez vos publics à devenir autonomes grâce au vélo !

Le vélo, la solution mobilité  
pour vos publics.



Pourquoi orienter vos publics  
vers Vélo-Égaux ?
Accroître la mobilité au quotidien
En orientant vos publics vers Vélo-Égaux, vous leur offrez une solution 
de mobilité pratique et économique, leur permettant de se déplacer 
librement et facilement.

Renforcer l’autonomie et la confiance
Le programme Vélo-Égaux aide vos publics à gagner en autonomie et en 
confiance, en leur apprenant à utiliser et entretenir un vélo.

Faciliter l’insertion sociale et professionnelle
En facilitant les déplacements, vous contribuez à l’insertion sociale et 
professionnelle de vos publics, leur ouvrant de nouvelles perspectives.

Bénéficier d’un soutien individuel et collectif
Vos publics profiteront d’un accompagnement personnalisé et de séances 
d’apprentissage collectif. Cet environnement est favorable aux rencontres, 
aux échanges et aux partages d’expériences.



Proposez un accompagnement 
personnalisé
Chaque bénéficiaire reçoit un accompagnement sur-mesure, adapté à 
ses besoins et coordonné par un·e conseiller·ère vélo.

Accès au programme
Les bénéficiaires sont orienté·es vers le programme par 
un acteur de l’accompagnement social, de l’insertion 
professionnelle ou une vélo-école. Ils peuvent également 
rejoindre directement Vélo-Égaux en contactant la 
coordination locale de leur territoire.

Diagnostic mobilité à vélo
Cette première étape permet d’évaluer les besoins spécifiques 
de chaque bénéficiaire pour définir un parcours personnalisé 
pour gagner en autonomie grâce au vélo.

Cours de vélo
Des séances d’apprentissage à la mobilité à vélo sont 
dispensées aux bénéficiaires par une vélo-école pour 
apprendre à circuler en sécurité. Les cours sont adaptés au 
niveau de chaque participant·e, allant des bases de l’équilibre 
aux interactions avec les autres usagers de la route en passant 
par les règles de circulation.

Initiation à la mécanique vélo
Lors d’un atelier, les participant·es apprennent à effectuer des 
réparations simples et l’entretien de base. Ces compétences 
sont essentielles pour assurer l’autonomie des bénéficiaires 
et leur permettre de maintenir leur vélo en état de 
fonctionnement.

Accompagnement et conseil  
pour choisir un vélo
Les bénéficiaires reçoivent un accompagnement pour 
choisir un vélo adapté à leurs besoins. Cette étape inclut une 
évaluation individuelle, l’identification de la solution la plus 
appropriée et, si nécessaire, la remise d’un vélo prêt-à-rouler.

Suivi personnalisé
Tout au long de leur parcours, les bénéficiaires disposent d’un 
accompagnement par un conseiller ou une conseillère vélo. Ce 
suivi permet de s’assurer que chaque participant·e progresse à 
son rythme, surmonte les difficultés rencontrées et dispose de 
toutes les informations nécessaires pour faire des choix éclairés.
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Programme gratuit pour l’apprenant·e et financé dans le 
cadre du programme CEE Vélo-Égaux.

Adresser un·e 
bénéficiaire
Formulaire d’inscription 
disponible ici : 

Nous 
contacter 

contact-veloegaux@fub.fr

veloegaux.fr




